
Validité de levée de clause de non concurrence

------------------------------------ 
Par Tweety 

Bonjour,

J'ai démissionné le 20 août 2018 de mon poste de responsable d'agence dans la location de matériels pour le BTP sur
Caen, pour rejoindre mes enfants partis sur Toulon, avec préavis réduit négocié auprès de ma direction avec leur
accord (écrit avec réponse par courrier en AR) jusqu'au 29 septembre 2018 (date de mon départ de l'entreprise).

Sur mon contrat de travail, était stipulé qu'une clause de non-concurrence était en place, et que ma direction avait le
droit de lever cette clause unilatéralement. Le 8 octobre, j'ai reçu un courrier avec AR me stipulant la levée de cette
clause de non-concurrence.
Le délai est-il respecté étant donné que je l'ai reçue alors que je ne faisais plus partie de cette société?

Merci de vos réponses

Cordialement.


